






Annexe 1 

 

 

Liste d’aptitude pour l’accès au corps des professeurs agrégés 

Conditions requises 

 

 
Les candidats doivent être en activité dans le second degré ou dans l’enseignement supérieur, mis à 
disposition d‘un autre organisme ou une d’autre administration ou en position de détachement et 
remplir les conditions suivantes : 

 
1°) être au 31 décembre 2020, professeur certifié, professeur de lycée professionnel ou 
professeur d’éducation physique et sportive. Les PLP devront être proposés dans la discipline 
dans laquelle ils justifient du diplôme le plus élevé sauf avis circonstancié des corps 
d’inspection. Il en sera de même pour tous les certifiés relevant d’une discipline pour laquelle 
il n’y a pas d’agrégation 
 
2°) être âgé de quarante ans au moins au 1er octobre 2021 
 
3°) justifier à cette même date de dix années de services effectifs d’enseignement, dont cinq 
dans leur corps. 
Les services accomplis en qualité de directeur délégué aux formations professionnelles et 
technologiques ou de chef de travaux sont assimilés à des services d’enseignement. 
 
Sont pris en compte à partir du moment où ce sont des services d’enseignement : 
 

- l’année ou les années de stage accomplies en situation (en présence d’élèves), 
- les services effectués dans un établissement public d’enseignement relevant du 

ministère de l’éducation nationale, dans un autre établissement public 
d’enseignement, dans un établissement d’enseignement sous contrat d’association, 
ainsi que les services effectifs d’enseignement accomplis dans les conditions fixées 
aux 1er et 2ème de l’article 74 de la loi du 11 janvier 1984, 

- les années de services effectuées à temps partiel, qui sont considérées comme 
années de service effectif d’enseignement dans le décompte des dix ans exigés, 

- les services de documentation effectués en CDI, 
- les services effectués en qualité de lecteur ou d’assistant à l’étranger ; ces services 

sont considérés comme effectués en qualité de titulaire si le candidat avait 
antérieurement la qualité de titulaire d’un corps enseignant relevant du ministère de 
l’éducation nationale, 

- les services effectués au titre de la formation continue, 
- les services accomplis dans un Etat membre de l’Union européenne ou un Etat 

partie à l’accord sur l’espace économique européen autre que la France, ou à 
l’étranger, pris en compte lors du classement. 

 
Par ailleurs sont exclus :  
 

- la durée du service national 
- le temps passé en qualité d’élève d’un IPES ou de tout établissement de formation, 

sauf si le candidat avait antérieurement la qualité de titulaire d’un corps enseignant 
relevant du ministère de l’éducation nationale, 

- les services accomplis en qualité de CE-CPE, de surveillant général, 
- les services de maître d’internat, de surveillant d’externat, 
- les services d’assistant d’éducation, 
- les services accomplis en qualité de professeur adjoint d’éducation physique et 

sportive stagiaire issu du concours. 








